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Vous avez souhaite avoir des precisions sur la portee d'une disposition statutaire

recente concernant les educateurs territoriaux des activit6s physiques et sportives,

L'artic1e 3 du decret n02011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre

d'emplois des educateurs territoriaux des activites physiques et sportives a ete moclifie par Ie

decret n02012-1146 du 11 octobre 2012 et dispose notamment que «pour les activites de

natation, les educateurs territoriaux des activites physiques et sportives recrutes selon les

dispositions prevues aux I des articles 5 et 9 doivent etre titulaires du titre de maitre nageur

sauveteur ».

Ces nouvelles dispositions sont applicables a compter de l'entree en vigueur cludecret

du 11 octobre 2012, c1est-a-direIe 1er novembre 2012 (article 10).

Les agents recrutes a compter de cette date doivent Stre titulaires du titre de maitre

nageur sauveteur.

Les agents recrutes avant l'entree en vigueur du decret du 11 oetobre 2012 n'entrent

pas dans Ie champ d'application de ees dispositions. L'obligation d'Stre titulaire du titre de

maitre nageur sauveteur ne leur est pas applicable.

Je vous prie d'agreer, Monsieur Ie President, l'expression de ma consideration

respeetueuse.

M. Jacques THOUROUDE

President de l'ANDES

Les Espaces Etiireprises de Balma-Toulouse

18, avenue Charles de Gaulle - Bat 35

31130 BALMA
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